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[…] Il appartient donc au gouvernement d’adopter une charte de déconcentration qui 
permettra à l’administration de se redéployer, de répondre au mieux aux besoins des services 
déconcentrés, et d’assurer une responsabilisation véritable de ces instances en matière 
d’élaboration et de gestion judicieuse des projets […] 

[…] Le premier chantier consiste à faire adopter la Charte de déconcentration administrative 
[…]. Cet instrument donnera les moyens aux responsables locaux de prendre leurs décisions 
et d’exécuter les programmes de développement économique et social, en accord et en 
cohérence avec les visées de la Régionalisation avancée […] 

Extrait du Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
à l’occasion du 13ème anniversaire de Son accession au Trône 

le 30 Juillet 2012

Extrait du Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI
à l’occasion du 19ème anniversaire de Son accession au Trône

le 29 Juillet 2018
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Lois organiques relatives 
aux régions, aux préfectures 

et provinces, et la loi 
relatives aux communes 
(Lois 111/112/113 – 14)

Rapport de la commission 
consultative de la 

régionalisation 

constitution 
du royaume du maroc

(article 145)

Rapport du Conseil 
Economique, Social et 

Environnemental (CESE)
Auto-Saisine n° 22/2016

discours de sa majesté le roi 
mohammed vi du 03 janvier 2010 

à l’occasion de l’installation de 
la commission consultative de la 

régionalisation

programme 
gouvernemental

RÉFÉRENTIEL STRATÉGIQUE

BASE DOCUMENTAIRE DE RÉFÉRENCE

Appliquer de manière 
efficiente les orientations 
générales de la politique 

de l‘Etat

Tendre vers une 
adéquation entre les 

services publics fournis 
par l‘Etat et les attentes 

des administrés(citoyens, 
entreprises, associations, ...)

Territorialiser les 
politiques publiques 

en tenant compte des 
spécificités régionales 
et locales lors de leurs 

conceptions

Participer à la 
réduction des écarts 

de développement 
territoriaux à travers une 
meilleure allocation des 

ressources

Garantir la coopération 
entre les services 

déconcentrés de l’Etat 
et les collectivités 

territoriales

Renforcer l’efficience 
et  la bonne gouvernance 

territoriale en vue 
d’assurer un développement 

régional durable

OBJECTIFS DE LA RÉFORME

CONFORMÉMENT À LA VOLONTÉ ROYALE DE PROMOUVOIR LA BONNE 
GOUVERNANCE  TERRITORIALE ET DE CONSOLIDER LES ACQUIS DÉMOCRATIQUES 
À TRAVERS LA RÉGIONALISATION AVANCÉE, LE GOUVERNEMENT A ACCÉLÉRÉ 
L’OPÉRATIONNALISATION DE LA DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE.
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LA DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE S’INSCRIT DANS LE CADRE DU PROCESSUS DE         RÉGIONALISATION AVANCÉE EN CONSTITUANT L’UN DE SES 2 PILIERS FONDAMENTAUX.

d é c e n t r a l i s at i o n

régionalisation     avancée 

p i l i e r 1

Processus visant à faire participer les citoyens, à 
travers leurs représentants élus, à la gestion de 
la chose publique et du développement local.

Modèle  global de gouvernance territoriale
de la population au processus de prise de

définir leurs priorités et d’être responsables

visant à renforcer la participation 
décisions et permettant aux territoires de
et autonomes dans leur développement.

QU’EST CE QUE LA DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE ?

n i v e a u    c e n t r a l

n i v e a u    r é g i o n a l

   niveau préfectoral      et provincial

d é c o n c e n t r at i o n

les  é l u s LES   CITOYENS

p i l i e r 2

l’a d m i n i s t r at i o n

impacts majeurs de     la régionalisation avancée 
sur les 3 parties    prenantes concernées

Processus de transfert des missions de 
l’administration centrale aux services territoriaux 
des départements ministériels, établissements 
publics et offices.

Assistance et appui 
aux élus locaux pour 
renforcer leurs rôles

Action   publique 
nettement    améliorée

Mise en place d’une 
nouvelle génération de 

politiques publiques 
territorialisées
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L’OPÉRATIONNALISATION DE CE CHANTIER ATTENDU DEPUIS PLUSIEURS ANNÉES, AYANT ÉTÉ 

CITÉ DANS PLUSIEURS DISCOURS ROYAUX, A ÉTÉ ENTAMÉE PAR L’ADOPTION DE LA CHARTE DE 

DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE EN DÉCEMBRE 2018.

Discours du trône de 
Sa Majesté le Roi 

Mohammed VI insistant 
sur la nécessité de 

l’accélération de la mise 
en œuvre de la charte de 

déconcentration

chef du gouvernement 

ministre de l’intérieur

secrétaire général du gouvernement

ministère de léconomie, des finances et de la réforme de l’administration

2930 73

Discours de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI à l’occasion de 
l’installation de la commission 

consultative de la régionalisation, 
faisant de la déconcentration 

administrative un pilier du chantier 
de la régionalisation avancée

Promulgation de la nouvelle 
constitution du Royaume

Publication des lois 
organiques n° 111-14, 112-14 
et 113-14 au bulletin officiel

2010 2011 2015

janvier juillet juilletjuillet

20182018 2019

QUELLES SONT LES ÉTAPES MARQUANTES DE LA   MISE EN ŒUVRE DE LA DÉCONCENTRATION ?

Adoption des orientations 
générales de la politique de 
l’Etat dans le domaine de la 

déconcentration administrative

Publication du décret 
n°2-17-618 portant charte 

de déconcentration 
administrative au bulletin 

officiel

Publication des modèles 
types de schéma directeur 

de déconcentration 
administrative au bulletin 

officiel

Lancement des travaux de la 
commission interministérielle 

pour la déconcentration 
administrative

Tenue de plus de 20 réunions de 
la commission technique de la 
déconcentration administrative 

et accompagnement de la 
préparation des schémas 

directeurs ministériels

août
20 26 24 19

décembre mars depuis mars 2019...janvier

COMPOSITION DE LA COMMISSION INTERMINISTÉRIELLE DE LA DÉCONCENTRATION 
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LA DÉCONCENTRATION CONCERNE TOUS LES DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS DONT LES MISSIONS 
NÉCESSITENT LA MISE EN PLACE DE POLITIQUES PRENANT EN COMPTE LES SPÉCIFICITÉS LOCALES 
OU DES SERVICES DE PROXIMITÉ. CERTAINS ÉTABLISSEMENTS ET AGENCES PUBLIQUES SONT 
ÉGALEMENT CONCERNÉS PAR LA DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE.

r a b at

12 RÉGIONS

75 PRÉFECTURES ET PROVINCES

QUELS ORGANISMES SONT CONCERNÉS ?

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS

1
2

34

6
5

87

9

10

11

12

ETABLISSEMENTS PUBLICS

AGENCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION DES POUVOIRS
TRANSFERT DES COMPÉTENCES

TRANSFERT DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET HUMAINES
APPLICATION DU PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉ

MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC DE PROXIMITÉ 
SUIVI DES PROJETS TERRITORIAUX
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m i n i s t è r e 1

s e c t e u r a* s e c t e u r n

m i n i s t è r e 2

s e c t e u r b*

m i n i s t è r e . . .

s e c t e u r c*

m i n i s t è r e n

l e c h e f d u g o u v e r n e m e n t

direction régionale 
interministérielle X*

direction régionale 
ministérielle y

* regroupement de plusieurs secteurs ayant des objectifs complémentaires

direction
préfectorale/

provinciale
secteur a

direction
préfectorale/ 

provinciale
secteur  b

direction
préfectorale/ 

provinciale
secteur ...

• Définition des orientations générales de la Politique de l’Etat 
• Réalisation des projets d’envergure nationale ou stratégique
• Conduite d’actions dont l’exercice ne peut être délégué
• Suivi de la performance des services déconcentrés
• Préparation des textes réglementaires 

• Adaptation et exécution des politiques publiques et sectorielles au niveau territorial/régional
• Gestion des services publics régionaux relevant de l’Etat
• Conception de programmes sectoriels régionaux
• Gestion budgétaire et des ressources humaines des représentations régionales
• Soutien technique et financier au niveau régional et contribution à l’élaboration des programmes de développement régionaux
• Création d’une commission régionale de coordination présidée par le Wali de la Région

• Mise en œuvre des politiques publiques au niveau territorial/local
• Appui technique aux collectivités territoriales
• Exécution des programmes au niveau local
• Création d’une commission pour la gestion des services publics au niveau local, présidée par le Gouverneur

 COMMENT SONT CONCRÈTEMENT GÉRÉS LES     SERVICES DÉCONCENTRÉS ?

RÉORGANISATION DES RÔLES   DE L’ÉTAT AU NIVEAU CENTRAL

RÉORGANISATION DES RÔLES AU NIVEAU RÉGIONAL    ET RÔLE DE COORDINATION DU WALI DE LA RÉGION

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DE MISE ŒUVRE    DES POLITIQUES PUBLIQUES AU NIVEAU LOCAL
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QUELS SONT LES CHANTIERS DU DÉPLOIEMENT   DE LA RÉFORME ? 

2020 20212019

n o u v e l l e g o u v e r n a n c e 
n at i o n a l e e t s c h é m a s 

d i r e c t e u r s

eXamen, ajustements et 
adoption des schémas 

directeurs

transfert     des pouvoirs, des ressources et des budgets pour chaque département ministériel 
et autorité     gouvernementale concernée  avec la possibilité de création de structures interministérielles

m i s e e n œ u v r e d e l a 
n o u v e l l e g o u v e r n a n c e 

r é g i o n a l e

instauration de la 
nouvelle commission 

interministérielle 
de suivi

• mise en œuvre des nouvelles    prérogatives du wali et du gouverneur
• opérationnalisation du             secrétariat général des affaires régionales
• création d’une commission        régionale et provinciale de coordination

v o l e t r è g l e m e n ta i r e mise à niveau de l’ensemble des teXtes règlementaires    permettant la mise en œuvre effective de la déconcentration administrative

a c c o m pa g n e m e n t d u 
c h a n g e m e n t

conduite de programmes de formation, de séminaires, d’actions    de sensibilisation et mobilisation de l’ensemble des départements ministériels pour la 
réussite de la réforme de la déconcentration administrative
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efficience de l’action de l’etat

RESPONSABILISATION DES ACTEURS ADMINISTRATIFS AU NIVEAU TERRITORIAL

RENFORCEMENT DES MOYENS FINANCIERS, HUMAINS ET MATÉRIELS POUR 
DAVANTAGE D’EFFICIENCE DANS LA MISE EN OEUVRE DES POLITIQUES PUBLIQUES

MEILLEURE RÉPARTITION DES RÔLES ENTRE L’ADMINISTRATION CENTRALE ET LES 
ADMINISTRATIONS DÉCONCENTRÉES

ECHANGE D’EXPÉRIENCES,  PARTENARIATS ET MONTÉE EN COMPÉTENCE

FACILITATION DU SUIVI ET DE LA MESURE DE LA PERFORMANCE DES PROJETS

QUELS SONT LES IMPACTS ATTENDUS DE LA    DÉCONCENTRATION ADMINISTRATIVE ?

un meilleur service public pour les administrÉs

TRAITEMENT DES REQUÊTES DES ADMINISTRÉS AU NIVEAU  LOCAL GRÂCE AU PRINCIPE 
DE SUBSIDIARITÉ, ASSURANT AINSI  UN GAIN DE TEMPS ET DE COÛT DE DÉPLACEMENT

MEILLEURE COMPRÉHENSION ET PRISE EN COMPTE DES BESOINS ET SPÉCIFICITÉS LOCALES 

RAPIDITÉ D’EXÉCUTION DES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT LOCAUX

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS

EQUITÉ DANS LA COUVERTURE DES RÉGIONS ET PARTICIPATION 
AU DÉSENCLAVEMENT TERRITORIAL

EN PARTICULIER SUR LES CHANTIERS PRIORITAIRES DU GOUVERNEMENT

CITOYENS

SANTÉ

SOCIÉTÉ CIVILE

EMPLOI

ENTREPRISES

ACCESSIBILITÉ ÉDUCATION HABITAT INVESTISSEMENT
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